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RÈGLEMENT OFFICIEL

Ades Organisation - 44 rue des Vignerons - F-94300 Vincennes
Tél. : 33 (0)1 46 81 75 00 - Fax : 33 (0)1 46 81 77 00 - E-mail : info@autonomic-expo.com
www.autonomic-expo.com

Article 1
Autonomic Paris 2010, salon pour l’autonomie des personnes handicapées 
et des personnes âgées dépendantes qui aura lieu du 9 au 11 juin 2010, 
organise le Concours Autonomic’innov 2010.

Article 2 : Les objectifs du concours
Le Concours Autonomic’innov 2010 a pour objectif de promouvoir auprès 
des utilisateurs, des professionnels et des médias les matériels et services 
novateurs, les mieux adaptés aux besoins des personnes handicapées et des 
personnes âgées dépendantes dans tous les domaines de la vie au quotidien.

Article 3 : Conditions de participation
Le Concours est ouvert gratuitement à tous les exposants légalement et 
nominativement inscrits au salon Autonomic Paris 2010. Les matériels 
devront être commercialisés ou les services proposés aux utilisateurs au plus 
tard au moment du salon.
Le Concours est ouvert aux exposants proposant des produits pouvant 
répondre aux besoins des personnes handicapées et des personnes âgées 
dépendantes dans tous les domaines de leur existence que ce soient :
  Hygiène, Soins,
  Aides à la rééducation et à la réadaptation,
  Aides à la Communication,
  Déplacement, Transfert, Transport,
  Habitat, Accessibilité, Cadre de vie,
  Conseils et services,
  Loisirs,
  Education, Formation, Emploi,
  Grand Age.
Le jury se réserve le droit de modifier ces catégories en fonction des projets 
proposés dans l’intérêt des candidats.

Article 4 : Dossier de participation
Pour participer à la sélection du Concours Autonomic’innov 2010, les 
candidats devront nous retourner leur dossier de participation (un par 
produit) avant le 5 mai 2010.
Ce dossier, envoyé par courrier à l’adresse ci-dessous (cf. article 17), devra 
contenir :
a) La fiche d’inscription au concours,
b) La fiche technique du produit ou service,
c) La documentation commerciale du produit.
Pour les dossiers sélectionnés, les exposants concernés devront envoyer par 
e-mail :
a) Le dépliant promotionnel officiel du/des produit(s) ou service(s) au format 
PDF,
b) 2 photos du produits et logo de l’exposant en haute résolution.

Article 5 : Les Prix et le Trophée
Autonomic Paris 2010 décernera les Prix Autonomic’innov 2010 aux produits 
et services les plus innovants.
Le Trophée Autonomic’innov 2010 récompensera le meilleur de tous les Prix 
Autonomic’innov 2010.
Les Prix et le Trophée seront composés d’un diplôme d’Honneur et d’un 
Trophée délivrés par Autonomic dont les gagnants pourront se prévaloir 
auprès de leur clientèle.

Article 6 : Calendrier du Concours
  5 mai 2010 : Clôture de réception des dossiers d’inscription, le cachet de 
la poste faisant foi.
  14 mai 2010 : Préselection de 3 produits par catégorie
  9 juin 2010 : Réunion du jury pour désignation des lauréats.
  10 juin 2010 : Remise des Prix lors du salon Autonomic Paris 2010.

Article 7
Le dossier de participation complet défini à l’article 4, doit être adressé à:
ADES Organisation
Concours Autonomic’innov 2010
44 rue des Vignerons
94300 Vincennes - France

Article 8 : Délibération, attribution des Prix et Trophée 
Autonomic’innov 2010
Le Jury de préselection se réunira le 14 mai 2010 pour sélectionner 
3 produits par catégorie.
Les Prix et le Trophée Autonomic’innov 2010 seront décernés parmi les 

produits sélectionnés le mercredi 9 Juin 2010 lors du salon Autonomic Paris 
2010.

Article 9 : Le Jury
Le Jury est neutre et indépendant. Il est composé de personnalités, de 
professionnels et de membres d’associations dans le domaine du handicap, 
de la réadaptation et des personnes âgées dépendantes.

Article 10 : Remise des Prix et du Trophée Autonomic’innov 2010
Les Prix Autonomic’innov 2010 ainsi que le Trophée Autonomic’innov 2010 
seront remis aux lauréats le jeudi 10 Juin 2010.

Article 11 : La promotion des résultats du Concours
Le Concours Autonomic’innov 2010 bénéficiera d’une large promotion avant, 
pendant et après le salon :
  présentation dans les dossiers de presse du salon diffusés aux médias par 
le service de presse d’Autonomic,
  présentation des produits sélectionnés sur notre site Internet : http://
www.autonomic-expo.com et dans le catalogue d’Autonomic,
  communication spécifique des produits primés sur notre site Internet et 
auprès des médias dès connaissance des délibérations,
  présentation des résultats sur « l’espace Concours « du salon.
  Pour valoriser les produits et/ou services sélectionnés sur les stands :
  -  une affichette « Nominé Concours » sera remise aux exposants,
  -  un panneau signalétique « Prix Autonomic’innov » aux produits primés.

Article 12
En participant au Concours Autonomic’innov 2010 les candidats acceptent 
que leur produit ou service soit utilisé par Autonomic pour sa promotion et 
celle du Concours et de rester en contact avec Autonomic, pour faciliter la 
promotion de leur produit. Ils s’engagent à mentionner qu’ils sont lauréats 
du Concours Autonomic’innov 2010 dans le cadre du salon Autonomic Paris 
2010 pour toute promotion dans la presse écrite, radio, télévisée. Les 
photographies réalisées pour les organisateurs seront librement utilisées par 
Autonomic pour la promotion des produits primés et du Concours.

Article 13
La participation au Concours Autonomic’innov 2010 implique pour les 
concurrents d’avoir pris connaissance du présent règlement et d’en accepter 
les dispositions et ses articles ainsi que les décisions souveraines du Jury.

Article 14
La responsabilité d’Autonomic ne saurait être mise en cause au cas où le 
présent Concours viendrait à être interrompu, reporté ou annulé.
La société organisatrice ne saurait être responsable des retards, pertes ou 
erreurs imputables à la poste.

Article 15
La responsabilité d’Autonomic ne saurait être recherchée vis-à-vis de 
défectuosités et de dégradations, et de leurs conséquences sur des tiers qui 
pourraient advenir lors de l’utilisation des produits présentés au Concours.

Article 16
Les Prix et le Trophée Autonomic’innov 2010 ne peuvent être considérés ou 
présentés par leurs détenteurs comme des labels de qualité ou de conformité.

Article 17
Le règlement du présent Concours est adressé à titre gratuit à toute personne 
qui en fait la demande à l’adresse suivante :
ADES Organisation
Concours Autonomic’innov 2010
44 rue des Vignerons
94300 Vincennes - France
Site Internet : http://www.autonomic-expo.com.

Article 18
Tout différent né à l’occasion de ce concours sera soumis au tribunal de 
commerce de Paris.

Article 19
Le présent règlement est déposé en l’Etude SCP BRISSE et BOUVET, Huissiers 
de Justice, au : 354 rue Saint Honoré - 75001 PARIS
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Les produits et services novateurs seront récompensés dans 9 catégories différentes : 

	   Hygiène, Soins,
	   Aides à la rééducation et à la réadaptation,
	   Aides à la Communication,
	   Déplacement, Transfert, Transport,
	   Habitat, Accessibilité, Cadre de vie,
	   Conseils et services,
	   Loisirs,
	   Education, Formation, Emploi,
	   Grand Age.

    Le Concours Autonomic’innov se déroulera lors du salon Autonomic Paris, les  
    9-10-11 juin 2010 à Paris Expo, Porte de Versailles, Hall 4.

En France, 12 millions de personnes de plus de 16 ans ont au moins une incapacité, une 
limitation déclarée ou une invalidité reconnue. Face à cette réalité, le salon Autonomic Paris 
s’efforce de répondre aux attentes des professionnels et du grand public. 

Pour cette 11ème édition, près de 30 000 visiteurs tant professionnels (fabricants et revendeurs 
d’aides techniques et de matériels adaptés, établissements sociaux et médico-sociaux, 
professionnels de la santé et du social…) qu’utilisateurs (personnes handicapées, personnes 
âgées dépendantes, et leur entourage) et plus de 450 exposants français et étrangers sont 
attendus, sur 20 000 m² d’exposition. L’entrée est gratuite.

Les matériels devront être commercialisés ou les services proposés aux utilisateurs au plus 
tard au moment du salon. 
Le Concours est ouvert gratuitement à tous les exposants légalement et nominativement 
inscrits au salon Autonomic Paris 2010.

Calendrier du Concours
  5 mai 2010 : clôture de réception des dossiers d’inscription, le cachet de la poste faisant foi.
  14 mai 2010 : Préselection de 3 produits par catégorie.
  9 juin 2010 : Réunion du jury pour désignation des lauréats.
  10 juin 2010 : Remise des Prix sur le salon

Pour participer à la sélection d’Autonomic’innov 2010, les candidats devront nous retourner 
leur dossier de participation (un par produit) avant le 5 mai 2010.
Ce dossier, envoyé par courrier à Ades, devra contenir :
  la fiche d’inscription,
  la fiche technique du/des produit(s) ou service(s) (documents joints ou téléchargeables sur 
notre site Internet Rubrique “Concours”),
  le dépliant promotionnel officiel du/des produit(s).

Pour les dossiers sélectionnés, les exposants concernés devront fournir par e-mail :
  le dépliant promotionnel officiel du/des produit(s) au format PDF,
  2 photos du produits et logo de l’exposant (les visuels doivent être en haute résolution afin de 
permettre la réalisation des différents supports de promotion du concours).

    D’importantes  retombées  médiatiques

Catalogue officiel du salon
Chaque produit sélectionné dispose d’un espace dans le catalogue du salon décrivant le 
produit ou service avec les coordonnées et le n° de stand de l’exposant.

Espace Concours du Salon
Chaque produit sélectionné dispose d’un panneau de présentation sur l’espace Concours 
du Salon avec le visuel du produit ou service sélectionné, la description du produit, les 
coordonnées et le n° de stand de l’exposant.

Site Internet www.autonomic-expo.com
Chaque produit sélectionné dispose d’un espace sur notre site Internet (Salon Autonomic 
Paris Rubrique « Concours ») avec le visuel du produit ou service sélectionné, la description 
du produit, les coordonnées et le n° de Stand de l’exposant.

Remise des prix
Remise officielle des Prix sur un espace dédiée du salon.

Un communiqué de Presse spécial « Produits et Services sélectionnés Concours 
Autonomic’innov » est envoyé à la presse en amont du salon :
- Les médias grand public,
- Les médias régionaux « Ile de France »,
- Les médias professionnels et spécialisés,
- Les médias étrangers en France.

    Promotion  des  produits  et  services  sélectionnés  sur  divers  supports  de  
    communication  Autonomic


